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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 23 mai 2007 en vue du 
bouclement du crédit destiné au renouvellement de certains 
véhicules et engins spécifi ques de l’administration municipale 
hors SIS et Voirie, avec l’ouverture d’un crédit complémentaire 
de 427 272,20 francs.

Rapport de Mme Nelly Hartlieb.

La commission des fi nances, sous la présidence de M. Jean-Marc Froidevaux, 
s’est réunie à cinq reprises pour traiter de cette proposition, soit les 29 août 2007, 
31 octobre 2007, 20 novembre 2007, 8 janvier 2008 et 27 mai 2008. 

Les notes de séances ont été prises par Mme Paulina Castillo, que nous remer-
cions pour son travail.

Introduction

La commission des fi nances a auditionné, dans le cadre de ses travaux, 
M. Pierre Maudet, conseiller administratif, et a demandé à M. Manuel Tornare, 
conseiller administratif, un mémo sur tous les véhicules concernant le Service des 
espaces verts et de l’environnement (SEVE).

Discussion

M. Maudet explique que cette proposition s’inscrit dans la continuité, 
puisqu’il s’agit d’un objet approuvé lors de la précédente législature. Il relève que 
l’on constate un dépassement de crédit de 50% environ, légitimé par l’article 48, 
lettre m), de la loi sur l’administration des communes (motifs de sécurité com-
mandant l’achat de ces véhicules).

Un commissaire admet que les services ne doivent pas être privés d’outils 
pour travailler, mais il regrette que les anciens responsables aient manqué à ce 
point de respect envers la population, car il juge inadmissible de dépasser une 
autorisation de crédit de plus de 50%. Il regrette aussi que l’on «chicane» sur de 
petits crédits, pour ensuite accepter de telles situations.

Sur le fond, M. Maudet est d’accord avec le commissaire. Toutefois, il note 
que les véhicules concernés étaient légitimes. Il confi rme que les exceptions 
devront désormais être immédiatement signalées et expliquées à la commission 
des fi nances, voire au Conseil municipal.
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Un commissaire juge la présentation des objets trop succincte. Il aurait aimé 
connaître les détails de l’acquisition (date, motifs, etc.).

M. Maudet note que l’extrait de la décision du Conseil administratif, de jan-
vier 2001, indique que les frais d’entretien de ces véhicules, acquis en 1986, 
s’élevaient à 150 000 francs, soit un montant équivalent au coût d’acquisition. 
Cela explique vraisemblablement la décision de les remplacer.

On remarquera que, grâce au contrôle effectué par la Commission de gestion 
des véhicules de la Ville de Genève, ce genre de situation ne pourra plus se repro-
duire à l’avenir. 

Une commissaire dit qu’elle a cherché en vain le détail des justifi cations des 
acquisitions que M. Tornare devait fournir à la commission des fi nances.

Le président répond que ce document n’a pas été remis. La commission des 
fi nances s’interroge des motifs de ce retard et reporte ce point à une prochaine 
séance.

Le président fait un bref historique de la proposition PR-559 et demande si de 
nouvelles interventions sont sollicitées.

Un commissaire juge que la commission des fi nances a tous les éléments pour 
procéder au vote.

Une commissaire confi rme que l’on peut voter, mais elle relève que cette pro-
position a été envoyée à la commission des fi nances il y a près d’un an et que la 
commission a été interloquée par le fait qu’il y ait eu un dépassement de 50%. 
M Tornare a expliqué le dépassement, mais il a aussi déclaré qu’il y avait un 
retard important dans le renouvellement du parc automobile de l’administration.

Il s’agirait à l’avenir, pour la commission des fi nances, de réagir plus rapide-
ment dans l’étude des propositions, pour ne pas retarder le travail de l’adminis-
tration qui, du coup, doit procéder à des demandes urgentes auprès du Conseil 
administratif, que l’on retrouvera, ensuite, en dépassement lors des bouclements 
de crédits.

Un commissaire dit que son groupe votera ce crédit. Il fait cependant l’obser-
vation suivante: le Conseil municipal libère 900 000 francs au 5 décembre 2000 
(proposition PR-39) et, le 17 janvier 2001, le Conseil administratif procède à un 
achat qui va largement au-delà de ce montant et il lui faut six ans pour venir bou-
cler le crédit. Le commissaire juge inadmissible cette manière de fonctionner. Ce 
n’est pas de la bonne gouvernance et cela démontre le grand mépris de l’exécutif 
envers le Conseil municipal.

Le président observe que l’on doit étudier le dépassement du crédit et non 
en examiner l’usage. On aimerait savoir quels véhicules supplémentaires ont été 
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acquis, et en quoi les dépenses correspondent aux motifs pour lesquels on les a 
votés. Ce n’est donc pas une proposition de bouclement de crédit, mais une pro-
position d’explicitation des dépassements.

Vote de la proposition

Mise aux voix, la proposition PR-559 est approuvée par 12 oui (2 UDC, 2 L, 
1 R, 2 DC, 3 S, 2 AGT) et 3 abstentions (Ve).

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit complémen-
taire de 427 272,20 francs destiné à couvrir les dépenses supplémentaires relati-
ves à la proposition PR-39 pour le renouvellement de certains véhicules et engins 
spécifi ques de l’administration municipale hors SIS et Voirie.

Art. 2. – Le crédit complémentaire mentionné à l’article premier sera amorti 
avec le crédit voté sur les annuités restantes.
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